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La 98e Assemblee ordinaire des

delegues de la Croix-Rouge suisse

Cette derniere assemblee des delegues,

qui a tenu ses assises ä Ölten le
25 juin 1983, s'est deroulee dans une

atmosphere toute de detente et d'har-
monie. On y relevait la presence - le

fait n'est pas coutumier - de trois
conseillers federaux, dont un en acti-
vite et deux retires de la viepolitique.

L'examen des differents points statu-
taires figurant ä l'ordre du jour ne
suscita aucune discussion. Les 150

participants ayant droit de vote approuve-
rent ä l'unanimite le proces-verbal de

l'assemblee des delegues 1982, ainsi

que le rapport et les comptes annuels

qui accusent des produits et des

charges de l'ordre de 100 millions de

francs dont 15,7 millions concernent
l'activite internationale de la Croix-
Rouge suisse.
La section de Saint-Gall a ete nommee
ä la Commission de contröle de ges-
tion, en remplacement de la section de

Bellinzone arrivee au terme de son
mandat statutaire de trois ans.

Conformement ä une proposition du
Conseil de direction, la decision a ete

prise de changer periodiquement de

societe de revision. Des le 1" janvier
1984, le contröle de la comptabilite de

la Croix-Rouge suisse sera confie ä la

Societe fiduciaire suisse.

Deux sieges se trouvaient vacants au
sein du Conseil de direction. Une
seule proposition d'election toutefois
a ete presentee: celle de l'ancien
conseiller federal Hans Hürlimann.

Celui-ci a fait part de la joie qu'il
eprouvait ä retrouver ainsi d'anciens
amis, camarades et collaborateurs et
de pouvoir collaborer avec eux pour le
bien de la Croix-Rouge.
Le president Kurt Bolliger, renongant
ä faire un tour d'horizon, se borna ä

aborder quelques domaines d'activite
particulierement actuels. Ainsi, l'aide
aux refugies ä laquelle la Croix-Rouge
suisse prend une part active ä la de-
mande de la Confederation. II s'agit
d'une täche importante, ä l'accomplis-
sement de laquelle les sections pren-
nent une large part.
Les tensions qui ont secoue
periodiquement le Service de transfusion de

sang se sont heureusement detendues
ä la suite de la decision prise d'etablir
une symetrie entre le Laboratoire central

et les centres regionaux et de creer
un groupement des centres regionaux
devant adopter la forme juridique de

l'association. Ce qui fut fait le 25 mai
1983. Un autre postulat: charger des

experts d'etudier une nouvelle forme
juridique pour le Laboratoire central -
fondation par exemple - n'a pas eu de

suite. En effet, il n'a pas ete possible
de trouver des experts neutres de

nationality suisse, et des experts Grangers

ne seraient pas suffisamment au
courant des donnees specifiquement
helvetiques. Le Comite central a done
decide de placer les deux commissions

Une brochette de conseillers federaux: a gauche Pierre Aubert, au centre Hans

Hürlimann, nomme membre du Conseil de direction de la Croix-Rouge suisse, ä

droite Hans-Peter Tschudi. Photo Keystone



principales existantes, soit la Commission

du Service de transfusion de sang
et la Commission de surveillance du
Laboratoire central, sous la presi-
dence du docteur Godfrieg Hoby,
membre du Comite central, et a

charge ce dernier d'examiner, avec le
Secretariat central, une nouvelle
forme juridique pour le Laboratoire
central et de formuler des propositions.

Autre sujet de preoccupation
pour la Croix-Rouge Suisse: le fait
qu'ä l'heure actuelle, le Service de la

Croix-Rouge ne dispose que des deux

cinquiemes environ des effectifs qui
seraient necessaires pour exploiter les

40 hopitaux militaires qui, en cas de

besoin, seraient sans distinction ä la

disposition de la population civile, de

la protection civile et de l'armee. Cree
en 1903, il y a done quatre-vingts ans
de cela, le Service de la Croix-Rouge -
sans lequel le service sanitaire de
l'armee ne serait pas en mesure de fonc-
tionner - figure au nombre des plus
anciens services sanitaires feminins du
monde. «N'est-il pas paradoxal, releve
le president de la Croix-Rouge suisse,

que la Croix-Rouge ne remplisse mal-
heureusement plus guere ce qui ä

l'origine etait, en vertu des Conventions

de Geneve, sa seule obligation?»

Les Conventions, en effet, stipulent
que la Croix-Rouge doit tenir ä

disposition, pour la defense nationale, du

personnel qualifie en nombre süffisant,

ä savoir des infirmieres, des

laborantines, des femmes medecins et
des pharmaciennes. II y a quelques
mois, le Conseil de direction, apres
avoir fait le point des täches statu-
taires de la Croix-Rouge suisse, est

arrive ä la conclusion qu'il y a lieu de

developper toutes les activites contri-
buant ä freiner l'inflation continue des

coüts de la sante publique. Le Conseil
de direction a declare que les secteurs
d'activite prioritaires etaient en
premier lieu les soins non professionnels
aux malades (art.7, lb), en deuxieme
lieu le travail fourni sous le couvert de

la Croix-Rouge Jeunesse (art. a) et, en
troisieme lieu, la sante publique
(art. 10). Le role de la Croix-Rouge
suisse consiste ici ä soutenir les efforts
fournis en faveur de la sante publique,
notamment dans le domaine de l'edu-
cation sanitaire et de la prevention des

maladies, ainsi que la participation ä

l'aide aux personnes ägees et handi-

capees.
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Que ce soit dans l'un ou dans l'autre
de ces trois domaines, le Conseil de

direction souhaite que la Croix-Rouge
suisse collabore avec d'autres organisations

et les pouvoirs publics et

qu'elle delegue toujours plus de täches

et de responsabilites ä ses sections.
Le president Kurt Bolliger a conclu
son allocution en souhaitant que la

Croix-Rouge suisse, malgre ses 120

ans, conserve sa jeunesse, sa mobilite
et sa vigueur. Comme l'avait dit un
jour son predecesseur, le professeur
Hans Haug, «La Croix-Rouge, e'est

une attitude, un style de vie, une
impulsion ethique».
La prochaine assemblee des delegues
de la Croix-Rouge suisse aura lieu ä

Rorschach, sur invitation de la section
de Bodan-Rheintal.

Allocution de M. Pierre Aubert,
president de la Confederation,
lors de l'assemblee des delegues
de la Croix-Rouge suisse

Olten, le 25 juin 1983

Monsieur le President,
Mesdames et Messieurs,
C'est avec joie que je m'adresse ä vous,
venus des quatre coins du pays pour
tenir, ici ä Ölten, vos assises annuelles.
La Croix-Rouge suisse est non seule-

ment une institution prestigieuse met-
tant ses activites au service du pays et

de l'etranger, mais aussi un vaste ras-
semblement de citoyennes et citoyens
suisses qui, depuis plus d'un siecle

dejä, mettent leurs efforts au service de

la communaute. C'est lä un formidable
edifice populaire de solidarite et

d'amour pour le prochain qui s'est

erige sur les idees d'Henry Dunant et
de Max Huber. En les faisant vötres,

vous avez su repondre ä cet appel ä la

conscience des peuples, qu'a ete et que
reste le «Souvenir de Solferino».

Mesdames et Messieurs les delegues,
Le rayonnement national et international

de la Croix-Rouge est aujourd'hui
l'un des symboles les plus vivants d'uhe
Suisse que nous voulons genereuse et

hospitaliere. C'est le Symbole de cette

meme Suisse qui a su preserver son
independance et sa liberte, au besoin
les armes a la main, tout en creant avec
ouverture et sagesse des institutions qui
ont permis de resoudre nos conflits par
la negociation et le dialogue plutdt que
par la guerre.
Petit miracle, au milieu d'une Europe
souvent dechiree, nous aurions pu
nous replier sur nous-memes, tenter de

nous proteger davantage encore de tout
ce qui venait de l'exterieur, ne pas nous
soucier de ce qui s'y passait. Mais assez

d'esprits clairvoyants ont compris que
notre petit pays ne pouvait se borner ä

se replier ego'istement sur lui-meme. lis
ont compris que nous ne pouvions

rester ä l'ecart des grands courants qui
allaient transformer le monde, les idees

et les hommes, propulsant I'humanite
au rythme effrene que connait ce

XX" siecle. II s'est trouve quelqu'un
pour se souvenir que, derriere la raison
d'Etat, derriere la guerre et ses massacres,

il y avait des hommes, des femmes
et des enfants qui souffrent et qui
meurent, arraches ä des etres chers et

qui, ayant tout perdu, ne savent
comment survivre.
Le plus remarquable est peut-etre qu'il
se soit trouve et qu'il se trouve encore
tant d'hommes et de femmes que cette
idee frappe et qui sont prets a sacrifier
temps et argent pour venir en aide aux
plus defavorises, sur lesquels le sort
s'acharne.
Aujourd'hui, vous etes sans doute les

meilleurs porte-parole des valeurs de

solidarite et d'humanite que notre pays
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s'est toujours attache ä defendre, aussi
bien ä 1'Interieur qu'ä l'exterieur de nos
frontieres.
Car cette revoke devant l'horreur, la

souffrance et 1'injustice continue ä nous
mobiliser, ä nous rassembler pour porter

secours et assistance. Aujourd'hui

encore, peu d'entre nous refusent d'aider

ceux que la catastrophe frappe.
Pourtant notre generosite, notre tradition

humanitaire se refroidissent par
moments devant l'ampleur des besoins.
Est-ce par decouragement, est-ce par
crainte de ne pas savoir oü s'arreter?
II est certain en tout cas que notre
solidarite doit aujourd'hui se manifester

plus amplement: le sous-developpe-
ment, avec ces centaines de millions
d'individus qui ne savent pas ce qu'ils
mangeront demain, et qui n'ont le plus
souvent ni soins medicaux ni ecoles, les

refugies, avec ces dizaines de millions
d'individus qui ont du fuir, tout quitter
et qui se retrouvent sans aueun moyen
d'existence, voilä autant de defis que
nous devons relever.

Un grand nombre d'organisation pri-
vees suisses s'efforcent d'apporter une
aide ä ces populations. La Croix-
Rouge suisse joue en ce domaine un
role extremement important. Mais les

besoins sont tels que la Confederation
doit, eile aussi, intervenir. Elle le fait
bilateralement, ainsi qu'en etroite relation

avec les oeuvres d'entraide suisse et

avec un certain nombre d'organisations
internationales. L'excellente cooperation

qui existe entre la Croix-Rouge
suisse et notre Division de l'aide
humanitaire et son Corps d'aide en cas de

catastrophe est sur ce point exemplaire.
Malheureusement, nos efforts restent
bien insuffisants non seulement face
aux besoins presque illimites, mais aussi

face ä ce que nous pourrions raison-
nablement faire, par rapport ä ce que
font d'autres pays dont la situation
economique est semblable ä la notre,
voire souvent moins bonne. Vous sa-

vez que nous consacrons 0,26% de ce

que nous produisons ä aider les pays et

les populations du tiers monde. Parmi
les dix-sept pays membres du Comite
d'aide au developpement de l'OCDE,
il n'y en a plus qu'un seul qui en fasse

encore moins que nous. Ce qui est plus

grave, c'est que si I'on ajoute ä I'effort
public tout ce que nous faisons par
l'intermediaire des oeuvres d'entraide

privees, nous restons globalement par-
mi les moins genereux. C'est un pro-
bleme que la Croix-Rouge suisse

connait d'ailleurs tres bien, puisqu'elle
n'arrive plus ä financer de maniere
satisfaisante les activites qu'elle realise

en faveur des populations du tiers

monde.
J'aimerais maintenant, en cette journee

des refugies, evoquer plus particuliere-
ment le sort des dizaines de millions de

personnes deplacees et de refugies qui,
partout dans le monde, attendent de

trouver un refuge oü ils puissent vivre
en paix et en securite.
La Suisse est depuis des siecles une
terre d'asile. Elle a accueilli des

femmes et des hommes qui, pour des

motifs politiques ou religieux, durent
quitter leur patrie.
Notre situation geographique au cceur
de l'Europe, notre diversite linguisti-
que, religieuse et culturelle, notre plu-
ralisme politique, riche en tolerance et

en comprehension pour les minorites,
tous ces facteurs ont fait, et font de

nous un refuge tout designe pour des

hommes venant de tous les horizons.
Au XV" siecle dejä, les paysans d'Alsace

fuient la guerre avec femmes et

enfants, armes et bagages, et trouvent
refuge ä Bale. Plus tard, les repressions
de soulevements paysans dans le Haut-
Rhin et dans le Wurtemberg incitent de

nombreux refugies ä chercher asile en

Suisse. Les persecutions religieuses du

XV siecle, puis celles qui suivent la
revocation de l'Edit de Nantes, en

1685, declenchent une immense vague
de refugies venant de l'Europe tout
entiere; 140000 Huguenots s'enfuient
en Suisse, d'oü nombre d'entre eux, il
faut le preciser, se rendent dans d'autres

pays.
C'est au XIX' siecle que se precisent la

plupart des principes qui regissent ac-
tuellement le droit d'asile. A la suite de

la Revolution franqaise, la Suisse se

trouve au centre d'une Europe en
effervescence. Des 1815, la repression des

mouvements liberaux dans les pays
conservateurs et monarchistes qui nous
entourent nous amene de nombreux
refugies. Notre pays fait face, parfois
non sans peine, aux pressions de la
Sainte Alliance. J'en veux pour preuve
la declaration de la Diete qui dit se

trouver «devant une intervention
collective des Puissances».

Apres l'ecrasement des revolutions de

1848, de nombreux refugies continuent
ä exercer leur activite politique ä partir
de notre territoire, avec l'aide d'une
partie de la population. Cette attitude
nous attire naturellement les foudres
des puissances etrangeres. Chaque fois
cependant, le Conseil federal repond
que l'exercice du droit d'asile incombe
ä la Suisse en propre, qu'il est un
attribut de la souverainete et que
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